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Direction des territoires et de la mer

13-2016-07-22-003

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de

préemption à l’Établissement Public Foncier

Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme

pour l’acquisition d’un bien sis La Chaume sur la

commune de Marignane.
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Direction départementale des Territoires et de la Mer
des Bouches-du-Rhône

Service Habitat
Pôle Habitat Social

Arrêté préfectoral n°………………..……..…… déléguant l'exercice du droit de préemption à
l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien sis La Chaume,

sur la commune de Marignane

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et
R.302-14 à R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du
Code de la Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la com-
mune de Marignane ;

VU la convention cadre n°2 entre le préfet de Région et l’Établissement Public Foncier Provence-
Alpes-Côte d'Azur signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole n°EPPS
007-629/14/CC en date du 19/12/2014 définissant les périmètres du Droit de Préemption Urbain et
du Droit de Préemption Urbain Renforcé sur les zones « U » et « NA » de la Commune de Mari-
gnane ;

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 – Tél :  04 91 28 40 40

site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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VU le Programme Local de l’Habitat 2012-2018 approuvé par délibération du Conseil de la Com-
munauté Urbaine Marseille Provence Métropole n°RNOV 002-771/12/CC en date du 14/12/2012 ;

VU la convention habitat à caractère multi sites signée le 01/07/2013 entre la Communauté Urbaine
Marseille Provence Métropole (CUMPM) et l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte
d’Azur (EPF PACA), dispositif auquel la Commune de Marignane a adhéré par délibération du
Conseil Municipal n° 440 en date du 10 décembre 2014 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Jean-Luc MAITRE, notaire à Mari-
gnane, représentant Madame Christine HUMBERT, reçue en mairie de Marignane le 4 mai 2016 et
portant sur la vente d’un bien non bâti situé à La Chaume, 13 700 Marignane, cadastré BK 57,
d’une superficie de 3 484 m² au prix de 70 000,00 € (soixante dix mille euros) aux conditions visées
dans la déclaration ;

VU les courriers formulant une demande de visite du bien par le titulaire du droit de préemption,
qui ont été reçus par Maître Jean-Luc MAITRE et par Mme HUMBERT Christine, respectivement
les 27 et 28 juin 2016 ;

VU le constat contradictoire attestant de la visite du bien le 12 juillet 2016 ;

VU l’arrêté n°2015215-101 du 3 août 2015 portant délégation de signature à M. Gilles SERVAN-
TON, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et l’arrêté n°13-
2016-04-01-004 du 1er avril 2016 portant délégation de signature aux agents de la Direction Dépar-
tementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT que l'action partenariale entre la Commune de Marignane et l'Etablissement Pu-
blic Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, permet de l’accompagner dans la maîtrise
foncière nécessaire au développement de programmes de logements ;

CONSIDERANT que l'acquisition de ce bien, situé à La Chaume, 13 700 Marignane, cadastré BK
57, par l’Etablissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur participe à la pro-
duction d'opérations d'aménagement ou de construction permettant la réalisation des objectifs défi-
nis en application du premier alinéa de l’article L.302-8 du code de la construction et de l’habitation
; 

CONSIDERANT le délai légal de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d'inten-
tion d'aliéner pour faire part au propriétaire de l'intention d'acquérir en application du droit de pré-
emption ;

CONSIDERANT que ce délai de deux mois est  suspendu à compter de la demande de visite du
bien et reprend à compter de la visite du bien par le titulaire du droit de préemption ; que si le délai
restant est inférieur à un mois, le titulaire dispose d'un mois pour prendre sa décision ; que le délai
dont dispose le titulaire du droit de préemption pour prendre sa décision est ainsi porté au 12 août
2016 ;

ARRÊTE :
ADRESSE POSTALE :

16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 – Tél :  04 91 28 40 40
site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 1 : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délé-
gué à l'Etablissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de
l'article L.210-1 du code de l'urbanisme ; 

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de
l’article L.302-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est situé à La Chaume, 13 700 Marignane, cadas-
tré BK 57, d’une superficie de 3 484 m² ;

Article 3 : Monsieur le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances des Bouches-du-Rhône, Monsieur
le Sous-Préfet d’Istres, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont char-
gés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 22 juillet 2016

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer 
signé : 
Gilles SERVANTON

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet).

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 – Tél :  04 91 28 40 40

site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Direction des territoires et de la mer - 13-2016-07-22-003 - Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de préemption à l’Établissement Public Foncier
Provence-Alpes-Côte d'Azur
en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme pour l’acquisition d’un bien sis La Chaume sur la commune de Marignane.

19



Direction générale des finances publiques

13-2016-07-24-001

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal- SIP Marseille 9ème
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de MARSEILLE 9°

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi -

nances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme MAYEUL Nathalie,  Inspectrice, adjointe au responsable du

service des impôts des particuliers de MARSEILLE 9° , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la li -

mite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans li -

mitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans condition de durée ni de

montant;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les déci-

sions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

néant néant néant

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BARLATIER  Colette EBONDO  Steve DECIS  Thierry

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

WUNSCH  Grégory LEONARD  Sylvie HUCY  Gilles
LARBAOUI Zahia ORTIZ  Dominique

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  gracieuses

BIANCOTTO  Martine Contrôleuse 5 000
TOLEDO-PEPE Nathalie Contrôleuse 5 000
BARLATIER  Colette Contrôleuse 5 000
EBONDO  Steve Contrôleur 5 000

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans condition de durée ni de montant;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARLATIER Colette Contrôleuse 500 12 MOIS 5 000
EBONDO Steve Contrôleur 500 12 MOIS 5 000
BIANCOTTO Martine Contrôleuse 800 12 MOIS 8 000
TOLEDO-PEPE Nathalie Contrôleuse 1 200 12 MOIS 12 000
BADEE Karine Contrôleuse 800 12 MOIS 8 000
SALEL Joelle Contrôleuse 800 12 MOIS 8 000
WUNSCH  Grégory Agent 300 12 MOIS 3 000

Article 5 (version grand site)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant in-

diquées dans le tableau ci-après 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARLATIER Colette Contrôleuse 2 000 néant néant néant
EBONDO Steve Contrôleur 2 000 néant néant néant
DECIS Thierry Contrôleur 2 000 néant néant néant
HUCY Gilles Agent 2 000 néant néant néant
LEONARD Sylvie Agent 2 000 néant néant néant
LARBAOUI Zahia Agent 2 000 néant néant néant
ORTIZ Dominique Agent 2 000 néant néant néant
BIANCOTTO Martine Contrôleuse néant 300 3 MOIS 3 000
TOLEDO-PEPE Nathalie Contrôleuse néant 300 3 MOIS 3 000
BADEE Karine Contrôleuse néant 300 3 MOIS 3 000
SALEL Joelle Contrôleuse néant 300 3 MOIS 3 000
WUNSCH  Grégory Agent néant 300 3 MOIS 3 000

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables re-

levant du service suivant : SIP de MARSEILLE  7/10 et 9.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

A MARSEILLE , le 24/07/2016
Le comptable,  responsable  du  service  des  impôts
des particuliers,

Signé 
Martine PUCAR
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-07-19-006

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de l'association "LES FEES MAISON" sise 6,

Rue du Commandant Imhaus - 13006 MARSEILLE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n° 

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP821156874 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à 

R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                

                                                          CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône le 30 juin 2016 par 

Mademoiselle Sarah ABOUDARAM en qualité de Trésorière, pour l'association « LES 

FEES MAISON » située 6, Rue du Commandant Imhaus - 13006 MARSEILLE. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP821156874 pour les activités suivantes : 

  Entretien de la maison et travaux ménagers, 

  Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

  Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en   

    dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

  Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile. 

 

Ces activités seront exercées en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour  les  personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice  des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

                      

                     Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités   

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) ou une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou 

le renouvellement de cet  agrément ou l’autorisation. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles   

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

  

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 19  juillet 2016  

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                 Marie-Christine OUSSEDIK 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-07-19-005

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame Christelle COLIC,

micro-entrepreneur, domiciliée, Résidence la Renardière -

Bât.P - Chemin de la Pourranque - 13170 LES PENNES

MIRABEAU.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n° 

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP821291333 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à 

R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                

                                                          CONSTATE 

 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône le 08 juillet 2016 par 

Madame Christelle COLIC en qualité de micro-entrepreneur, domiciliée Résidence La 

Renardière Bât. P - Chemin de la Pourranque - 13170 LES PENNES MIRABEAU. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP821291333 pour les activités suivantes : 

  Assistance administrative à domicile, 

  Assistance informatique à domicile, 

  Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 

  Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

  Entretien de la maison et travaux ménagers, 

  Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires  

    et du toilettage, pour les personnes dépendantes, 

  Livraison de courses à domicile, 

  Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence  

    principale et secondaire, 

  Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

  Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes, 

  Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains ». 
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Ces activités seront exercées en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour  les  personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice  des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

                      

                     Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités   

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) ou une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou 

le renouvellement de cet  agrément ou l’autorisation. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles   

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

  

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 19  juillet 2016  

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                 Marie-Christine OUSSEDIK 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-07-19-004

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Monsieur Olivier BONGIORNO,

entrepreneur individuel, domicilié, 1, Chemin Saint

Dominique - 13780 CUGES LES PINS.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n° 

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP348371998 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à 

R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                

                                                          CONSTATE 

 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône le 04 juillet 2016 par 

Monsieur Olivier BONGIORNO en qualité de Chef d’entreprise, domicilié 1 Chemin 

Saint Dominique – 13780 CUGES LES PINS. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP348371998 pour les activités suivantes : 

  Assistance informatique à domicile, 

  Entretien de la maison et travaux ménagers, 

  Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

  Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains ». 

 

Ces activités seront exercées en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour  les  personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
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bénéfice  des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

                      

                     Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités   

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) ou une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou 

le renouvellement de cet  agrément ou l’autorisation. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles   

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

  

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 19  juillet 2016  

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                 Marie-Christine OUSSEDIK 
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Préfecture de police

13-2016-07-25-001

Arrêté prorogeant l’arrêté préfectoral du 24 mai 2016

donnant délégation de signature à Monsieur Christophe

REYNAUD, sous-préfet hors classe, Directeur de cabinet

du Préfet de police des Bouches-du-Rhône
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CABINET DU PREFET
Bureau de l’administration générale

Arrêté  prorogeant l’arrêté préfectoral du 24 mai 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Christophe REYNAUD, sous-préfet hors classe,

Directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône

Le préfet de police
des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la défense  ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi n°55-385 du 3 avril 1955 modifiée instituant un état d’urgence, notamment son article 
6 ;

Vu la loi n°2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;

Vu la loi n°2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu la loi n°2016-162 du 19 février 2016 prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 3 avril 
1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n°2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 3 avril 
1955 relative à l’état d’urgence ;
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Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2003-952 du 3 octobre 2003 modifié relatif à l’organisation des compagnies 
républicaines de sécurité ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et département ; 

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l'action des services 
de l’État dans le département des Bouches du Rhône ;

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans 
le département des Bouches du Rhône et aux attributions du Préfet de police des Bouches du 
Rhône ;

Vu le décret n°2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n°55-385 du 
3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1476 du 14 novembre 2015 relatif à l’application de la loi n°55-385 du 
3 avril 1955 ;

Vu le décret  n°2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant  le décret  n°2015-1476 du 14 
novembre 2015 portant application de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi 
 n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 3 décembre 2014 portant nomination de 
Monsieur Christophe REYNAUD, sous-préfet hors classe, directeur de cabinet du Préfet de 
police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du Président de la République en date du 5 mars 2015 portant nomination de 
Monsieur Laurent NUÑEZ  en qualité de Préfet de police des Bouches-du-Rhône.

A R R E T E

ARTICLE 1er -

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent  NUÑEZ,  préfet  de police des 
Bouches-du-Rhône, délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe REYNAUD , 
sous-préfet hors classe, directeur de cabinet, à l'effet de prendre au nom du préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, toutes mesures dans les limites des attributions du préfet de police 
des Bouches du Rhône, en application de la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016   prorogeant 
l’application  de la  loi  du  3  avril  1955  relative  à  l’état  d’urgence  et  portant  mesures  de 
renforcement de la lutte antiterroriste  susvisée .
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ARTICLE 2-

Le directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution 
du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des 
Bouches du Rhône et du Préfet de police des Bouches-du-Rhône.  

 

Fait à Marseille, le 25 juillet 2016

Le Préfet de police

SIGNE

Laurent NUÑEZ
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-07-25-004

Arrêté du 25 juillet 2016 portant délégation de signature à

Monsieur Philippe POTTIER,

directeur régional et départemental de la jeunesse, des

sports et de la cohésion sociale

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur par intérim pour

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

imputées sur le budget de l’Etat
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
Secrétariat Général aux Affaires Départementales
Mission Coordination Interministérielle

              RAA 

Arrêté du    25 juillet 2016    portant délégation de signature à Monsieur Philippe POTTIER ,
directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur par intérim pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
    Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions, notamment en son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestionbudgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l'arrêté interministériel en date du 11 juillet 2016 chargeant MonsieurPhilippe
POTTIER, directeur régional et départemental adjoint de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur, de l'intérim des fonctions de directeur
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de lacohésion sociale de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, à compter du 11 juillet 2016 ;
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Vu l'avis de vacance du poste de directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur publié au Journal officiel du 26
juin 2016;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R E T E :

ARTICLE 1  : 

Délégation est donnée à MonsieurPhilippe POTTIER en qualité de directeur régional et
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes Côte
d’Azur par intérim dans le cadre de ses missions départementales ; en tant que responsable
d’Unité Opérationnelle, pour procéder à l’ordonnancementsecondaire des recettes et dépenses
de l’Etat concernant les programmes suivants :

Programme N° de programme

Handicap et Dépendance 
(MDPH et Lutte contre la    maltraitance)

157

Protection maladie 183

Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale
et solidaire

304

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses, ainsi
que sur l’émission des titres de perception.

ARTICLE 2  :

En application de l’article 44 du décret 04-374 du 29 avril 2004 modifié, MonsieurPhilippe
POTTIER peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature pourle territoire du
département des Bouches-du-Rhône à ses collaborateurs, pour les domaines relevant de leur
activité au sein du service, par décision prise au nom du préfet de département.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances
publiques du département des Bouches-du-Rhône. La désignation des agents ainsi habilités est
portée à ma connaissance. 
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ARTICLE 3  :

Demeurent réservés à ma signature, quel qu’en soit le montant :
• en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le courrier

informant cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné,
• les ordres de réquisition du comptable public,
• les décisions de passer outre.

ARTICLE 4 : 

Monsieur Philippe POTTIER , directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale de la région Provence-Alpes-Cote d'Azur par intérim en tant que
responsable d’unité opérationnelle m’adressera un compte-rendu trimestriel d’utilisation des
crédits pour l’exercice budgétaire.

ARTICLE 5  :

L'arrêté n° 13-2016-01-12-006 du 12 janvier 2016 est abrogé.

ARTICLE 6  :

Le Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur régional et
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Cote
d'Azur par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la Directrice Régionale des Finances Publiques de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et des Bouches-du-Rhône et publié au recueil desactes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.
 

                
                           Fait à Marseille, le 25 juillet 2016

                            Le Préfet 

                                                                       Stéphane BOUILLON
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-07-25-003

Arrêté du 25 juillet 2016 portant délégation de signature à

Monsieur Philippe POTTIER,

Directeur régional et départemental de la jeunesse, des

sports et de la cohésion sociale

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur par intérim,
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
Secrétariat Général aux Affaires Départementales
Mission Coordination Interministérielle

              RAA 

Arrêté du   25 juillet 2016    portant délégation de signature à Monsieur Philippe POTTIER , 
Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur par intérim,

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et de la famille ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du sport ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
 
Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code du domaine de l’Etat ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions notamment son article 34 ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’Etat, notamment son article 4 ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et
notamment les chapitres III et IV ;

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de 
compétences en matière d’aide sociale et de santé ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative àl’administration territoriale de la
République modifiée ;
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Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière
d’action sociale et de santé ;

Vu le décret n° 94-169 du 25 février 1994, modifié, relatif à l’organisation des services déconcentrés
et des établissements publics relevant du ministre chargé de la jeunesse et des sports;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-248 du 2 mars 2006 portant création du centre national pour le développement
du sport et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

Vu le décret n° 2009-57 du 16 janvier 2009, relatif aux attributions déléguées au Haut-Commissaire
à la jeunesse ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
MonsieurStéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l'arrêté interministériel en date du 11 juillet 2016 chargeant MonsieurPhilippe POTTIER,
directeur régional et départemental adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de
Provence-Alpes Côte d’Azur, de l'intérim des fonctions de directeur régional et départemental de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 11
juillet 2016 ;

Vu l'avis de vacance du poste de directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azurpublié au Journal officiel du 26 juin 2016;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône  ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1  : Délégation de signature est donnée àMonsieur Philippe POTTIER , directeur
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de lacohésion sociale de Provence-Alpes
Côte d’Azur par intérim, à l’effet de signer tous les actes, documents administratifs, rapports,
conventions, certificats, correspondances, dans le cadrede ses missions départementales, à
l’exception des :

A – DECISIONS D’ORDRE GENERAL  : 
• Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ;
• Les mémoires en réponse dans le cadre du contentieux administratif ;
• La représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives.

B – DECISIONS EN MATIERE DE COHESION SOCIALE  :
• Les arrêtés relatifs à la création, la transformation et l’extension des établissements et services

sociaux relevant de la compétence de l’État ;
• Les arrêtés relatifs au refus de création, de transformation et d’extension des établissements et

services sociaux relevant de la compétence de l’Etat ;
• Les arrêtés décidant la fermeture totale ou partielle des établissements dont le fonctionnement

et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui y sont
accueillies ;

• Les arrêtés concernant la résorption de l’habitat insalubre ;
• Les actes relatifs à la gestion des aides aux rapatriés ;
• Les décisions d’octroi du concours de la force publique ainsi que les décisions d’accord ou de

refus de surseoir à une expulsion domiciliaire et de locaux commerciaux ;
• Les actes relatifs à la vérification du respect des obligations fixées aux communes par la loi du

25 mars 2009 ;
• Les actes relatifs aux créations d’aires nouvelles des gens du voyage ;
• Les actes relatifs à l’hébergement des salariés étrangers.

C – DECISIONS RELATIVES A LA MISE EN OEUVRE DES POLIT IQUES PUBLIQUES
VISEES PAR LE DEUXIEME ALINEA DE L‘ARTICLE 7 DU DEC RET 2015-1867 DU
30 DECEMBRE 2015.

ARTICLE 2   : 

En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié,Monsieur Philippe
POTTIER , directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de Provence-Alpes-Côte d’Azur par intérim, peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature
pour le territoire du département des Bouches-du-Rhône, audirecteur départemental délégué et aux
collaborateurs de celui-ci, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service, par
décision prise au nom du préfet de département.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques
du département des Bouches-du-Rhône.
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ARTICLE 3 :

L'arrêté n° 13-2016-01-12-006 du 12 janvier 2016 est abrogé.

ARTICLE 4  :

Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur régional et
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur
par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 25 juillet 2016

Le préfet,

         Stéphane BOUILLON

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-07-25-003 - Arrêté du 25 juillet 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe POTTIER,
Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur par intérim,

47



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-07-22-004

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de

préemption à l’Établissement Public Foncier

Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme

pour l’acquisition d’un bien sis La Chaume, sur la

commune de Marignane
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Direction départementale des Territoires et de la Mer
des Bouches-du-Rhône

Service Habitat
Pôle Habitat Social

Arrêté préfectoral n°………………..……..…… déléguant l'exercice du droit de préemption à
l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien sis La Chaume,

sur la commune de Marignane

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et
R.302-14 à R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du
Code de la Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la com-
mune de Marignane ;

VU la convention cadre n°2 entre le préfet de Région et l’Établissement Public Foncier Provence-
Alpes-Côte d'Azur signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole n°EPPS
007-629/14/CC en date du 19/12/2014 définissant les périmètres du Droit de Préemption Urbain et
du Droit de Préemption Urbain Renforcé sur les zones « U » et « NA » de la Commune de Mari-
gnane ;

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 – Tél :  04 91 28 40 40
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VU le Programme Local de l’Habitat 2012-2018 approuvé par délibération du Conseil de la Com-
munauté Urbaine Marseille Provence Métropole n°RNOV 002-771/12/CC en date du 14/12/2012 ;

VU la convention habitat à caractère multi sites signée le 01/07/2013 entre la Communauté Urbaine
Marseille Provence Métropole (CUMPM) et l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte
d’Azur (EPF PACA), dispositif auquel la Commune de Marignane a adhéré par délibération du
Conseil Municipal n° 440 en date du 10 décembre 2014 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Jean-Luc MAITRE, notaire à Mari-
gnane, représentant Madame Christine HUMBERT, reçue en mairie de Marignane le 4 mai 2016 et
portant sur la vente d’un bien non bâti situé à La Chaume, 13 700 Marignane, cadastré BK 57,
d’une superficie de 3 484 m² au prix de 70 000,00 € (soixante dix mille euros) aux conditions visées
dans la déclaration ;

VU les courriers formulant une demande de visite du bien par le titulaire du droit de préemption,
qui ont été reçus par Maître Jean-Luc MAITRE et par Mme HUMBERT Christine, respectivement
les 27 et 28 juin 2016 ;

VU le constat contradictoire attestant de la visite du bien le 12 juillet 2016 ;

VU l’arrêté n°2015215-101 du 3 août 2015 portant délégation de signature à M. Gilles SERVAN-
TON, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et l’arrêté n°13-
2016-04-01-004 du 1er avril 2016 portant délégation de signature aux agents de la Direction Dépar-
tementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT que l'action partenariale entre la Commune de Marignane et l'Etablissement Pu-
blic Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, permet de l’accompagner dans la maîtrise
foncière nécessaire au développement de programmes de logements ;

CONSIDERANT que l'acquisition de ce bien, situé à La Chaume, 13 700 Marignane, cadastré BK
57, par l’Etablissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur participe à la pro-
duction d'opérations d'aménagement ou de construction permettant la réalisation des objectifs défi-
nis en application du premier alinéa de l’article L.302-8 du code de la construction et de l’habitation
; 

CONSIDERANT le délai légal de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d'inten-
tion d'aliéner pour faire part au propriétaire de l'intention d'acquérir en application du droit de pré-
emption ;

CONSIDERANT que ce délai de deux mois est  suspendu à compter de la demande de visite du
bien et reprend à compter de la visite du bien par le titulaire du droit de préemption ; que si le délai
restant est inférieur à un mois, le titulaire dispose d'un mois pour prendre sa décision ; que le délai
dont dispose le titulaire du droit de préemption pour prendre sa décision est ainsi porté au 12 août
2016 ;

ARRÊTE :
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Article 1 : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délé-
gué à l'Etablissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de
l'article L.210-1 du code de l'urbanisme ; 

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de
l’article L.302-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est situé à La Chaume, 13 700 Marignane, cadas-
tré BK 57, d’une superficie de 3 484 m² ;

Article 3 : Monsieur le Préfet délégué pour l'Egalité des Chances des Bouches-du-Rhône, Monsieur
le Sous-Préfet d’Istres, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont char-
gés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l'Etat.

Fait à Marseille, le 22 juillet 2016

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer 
signé : 
Gilles SERVANTON

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet).
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-07-25-002

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL déclarant d'intérêt général 

et autorisant les travaux de rétablissement

 de la continuité écologique sur l'Arc 

au bénéfice du Syndicat d'Aménagement du Bassin de

l'Arc
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